
Charte d'utilisation  

- Réseau social des formateurs - 

 

Préambule

Le réseau social des formateurs accrédités PSSM France a pour objectif de favoriser les échanges 

entre les membres, de partager des informations professionnelles, et de renforcer la collaboration et 

la cohésion au sein de notre communauté. Cette charte définit les règles de bonne conduite que 

chaque utilisateur s'engage à respecter pour garantir un environnement respectueux, sécurisé et 

productif. 

 

1. Adhésion et accès  

L'inscription et l'accès à ce réseau sont réservés aux formateurs accrédités PSSM France, aux 

administrateurs, aux membres de Conseil scientifique et pédagogique de PSSM France, ainsi qu’aux 

salariés de PSSM France et PSSM Formation. 

Chaque utilisateur est responsable des informations fournies lors de son inscription et doit veiller à la 

mise à jour de ses données personnelles (depuis la plateforme pédagogique de PSSM France) 

L'accès est strictement personnel et ne doit pas être partagé avec des tiers. 

 

2. Principes généraux de bonne conduite 

En utilisant le réseau social des formateurs accrédités PSSM France, chaque membre s'engage à : 

● Respecter les autres membres, leurs opinions et leurs contributions, 

● Favoriser des échanges constructifs et professionnels, 

● Respecter la vie privée des autres utilisateurs et ne pas partager de données personnelles 

sans consentement, 

● Ne pas publier de contenus offensants, discriminatoires, injurieux, diffamatoires ou 

contraires à la loi (incitation à la haine, propos racistes, sexistes, etc.), 



● Ne pas diffuser d'informations confidentielles, sensibles ou contraires aux intérêts de 

l'entreprise, 

● Ne pas utiliser le réseau social à des fins qui s'apparenterait à du harcèlement ou de spam, 

● Ne pas utiliser le réseau social à des fins commerciales, ni faire la promotion de son 

association pour recruter des bénévoles, 

● Ne pas diffuser des ressources qui ne serait pas validées par PSSM France. 

Toute infraction pourra entrainer des mesures telles que des avertissements, la suppression des 

contenus ou l’exclusion du réseau social 

 

3. Publications et contributions  

Chaque utilisateur est responsable des contenus qu’il publie (textes, images, vidéos, liens, etc.). 

Les contenus doivent être en rapport avec les thématiques professionnelles du secourisme en santé 

mentale et de l’animation des formations. 

Les utilisateurs s’engagent à se renseigner avant de partager un contenu. Les informations diffusées 

doivent être sourcées et validées par PSSM France si elles n’apparaissent dans le manuel des 

formateurs. 

Le langage utilisé doit être respectueux et approprié au cadre professionnel 

Toute publication à caractère commercial ou promotionnel personnel est interdite, sauf autorisation 

préalable de l’administration du réseau. 

Dans le cadre de l’organisation de coanimations depuis le réseau social, PSSM France assure la mise 

en lien entre les formateurs mais décline toute responsabilité concernant la logistique, les frais 

éventuels…. Les modalités sont à définir entre les formateurs concernés. 

 

4. Confidentialité et sécurité  

Les utilisateurs sont tenus de respecter la confidentialité des discussions et informations partagées 

sur le réseau social, particulièrement celles relatives à l'entreprise. 

Il est interdit de partager des données sensibles ou confidentielles (stratégies internes, informations 

clients, données financières, etc.) sur le réseau. 



Les utilisateurs doivent adopter des pratiques sécurisées (choix d'un mot de passe fort, verrouillage 

de session après utilisation) pour garantir la sécurité de leur compte. 

 

5. Modération et sanctions  

Les administrateurs et modérateurs du réseau ont pour mission de veiller au respect de cette charte. 

En cas de manquement à la charte (non-respect des règles, comportements inappropriés, publication 

de contenus interdits), des sanctions peuvent être prises, allant de l'avertissement à la suspension ou 

à la suppression du compte. 

Les modérateurs peuvent supprimer tout contenu jugé non conforme sans préavis. 

Toute action illégale ou contraire aux intérêts de l'entreprise pourra faire l'objet de poursuites. 

 

 

6. Propriété intellectuelle  

Les utilisateurs doivent respecter les droits de propriété intellectuelle. Il est interdit de publier des 

contenus protégés par des droits d’auteur (textes, images, vidéos) sans autorisation expresse de 

leurs auteurs. 

Les contenus originaux publiés par les utilisateurs (articles, contributions, etc.) restent leur propriété, 

mais PSSM France se réserve le droit de les utiliser à des fins internes (communication, formation, 

etc.), sous réserve d’acceptation et de mention de l'auteur. 

Pour respecter les droits d'auteur des journalistes, veuillez ne pas partager d'articles dans leur 

intégralité. Privilégiez les résumés ou les extraits avec un lien vers l'article original. 

 

7. Protection des données personnelles 

Les données personnelles collectées lors de l'inscription et de l'utilisation du réseau sont traitées 

conformément à la législation en vigueur sur la protection des données personnelles (RGPD en 

Europe). 

Les utilisateurs disposent d'un droit d'accès, de rectification et de suppression de leurs données 

personnelles, qu'ils peuvent exercer en contactant l'administrateur du réseau. 

 



8. Évolutions de la charte

Cette charte peut être modifiée à tout moment pour s'adapter aux évolutions du réseau ou aux 

réglementations en vigueur. 

Les utilisateurs seront informés des modifications, et la poursuite de l’utilisation du réseau après 

mise à jour de la charte vaut acceptation des nouvelles conditions. 

9.  Acceptation de la charte

L’inscription et l’utilisation du réseau social des formateurs accrédités PSSM France implique 

l’acceptation pleine et entière de cette charte. 


